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T���� V��t� �t B���� dans la plani¿cation : le SRCE
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Eaux (SDAGE) 2015 intégreront la mise en place de la Trame bleue ¿gurant dans les SRCE correspondants.
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1- Inscrire l’urbanisme dans son environnement
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2- Trouver des limites dans l’espace non bâti

3- Quali¿er l’urbanisme
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Phase 2 -

Phase 3 - 

Phase 4 - 

Phase 5 - 
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Mont s boisés

Cot eaux vit iCol es

Pl at eaux vit iCol es

Pl aine de saône

Mont s boisés

Ouest Est

Cot eaux et  Pl at eaux vit iCol es Pl aine de saône
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Saint-Georges-de-Reneins

Villefranche-sur-Saône, Gleizé, 
Limas

Arnas

Liergues



Arnas, Gleizé, Limas, Villefranche (Pôle 1) 

 Saint-Georges-de-Reneins et Liergues (Pôle 2)
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Agir sur la plani¿cation de l’espace
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http://www.legifrance.gouv.fr/af¿chTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLi
en=id#JORFARTI000022471224





Cartographie du Réseau de 
cohérence écologique de la Région 

Rhône-Alpes issue du SRCE
Zonage au 1/100 000ème

1. Trame verte
- réservoirs de biodiversité
- corridors écologiques 
(fuseaux et axes)

2. Trame bleue

3. Espaces supports de la 
fonctionnalité écologique du 
territoire
- Grands espaces agricoles 
- Espaces perméables



(1) Les réservoirs de biodiversité

(2) Les cours d’eau et tronçons d’intérêt écologique

(3) Les espaces fortement perméables terrestres

- 
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Obstacles : infrastructures, fronts bâtis, etc.



(4) Les espaces moyennement perméables terrestres

(5) Les grands espaces agricoles participant à la fonctionnalité écologique du territoire

(6) Les corridors d’importance régionale : fuseaux / axes

(7) Les espaces perméables liés aux milieux aquatiques

(8) Les zones arti¿cialisées

Mise en œuvr e de l aTr aMe 
ver Te eT Bl eue sur  

vil l ef r anche-Beauj ol ais saône

Maraîch

Ouverture sur le paysage

Attractivité du territoire

Biodiversité

Usages urbains privés (haies, jardins, etc.)

Détente, promen

Sylviculture

culture

Culture amateure

Pâturage
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construction de l’autoroute A6 
entre 1953 et 1971
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Agir sur la plani¿cation 
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Granites divers

Un relief très marqué : 
les “monts du Beaujolais”

Un sous-sol cristallin
Un sol siliceux plus ou moins acide

(des sols sableux, argileux 
ou humifères en altitude)

Alocrisol - sol sablo-
limoneux, plutôt 

super¿ciel, acide, humus

Colluviosol,
sol sableux à sables grossiers, profond, calcaire

Podzol - sol caillouteux, 
super¿ciel très acide
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val de Saône

plateaux viticoles

coteaux viticoles
monts
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sur la plani¿cation de l’espace
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Classement en zones 
naturelles (N) ou agricoles non 

constructibles (A) 
associé d’indices

Permet de valoriser les espaces quali¿és en y associant des règles 
spéci¿ques.

Emplacements réservés pour 
“espaces verts publics” 

(art. L.123-1-8°)

Interdit toute construction sur la parcelle pour une autre opération que 
“l’espace vert” envisagé.

Espaces Boisés Classés (EBC)
(art. L.130-1°)

Interdit tout changement d’affectation du sol ou mode d’occupation susceptible 
de compromettre le boisement (même par modi¿cation du PLU(i)) ; concerne 
les massifs boisés, les haies, arbres isolés, secteurs à boiser.

Elément de paysage “à 
protéger, à mettre en valeur, 
ou à requaliÀer” (sur-zonage)

(art. L. 123-1-5-7°)

Interdit toute construction sur la parcelle  pour une autre opération que 
“l’espace vert envisagé” ; moins contraignant que l’EBC, concerne  les 
massifs boisés, les alignements d’arbres, les éléments végétaux spéci¿ques 
(haies, etc.), les cœurs d’îlot.

Terrains Cultivés à Protéger en 
milieu urbain (TCP)
(art. L. 123-1-5-9°)

Interdit toute construction sur la parcelle ; concerne les espaces agricoles 
périurbains, les zones de cultures ou d’arbres fruitiers intégrées dans un 
tissu urbain.

Zones Agricoles Protégées 
(ZAP)

(art. L. 112-2 du code rural)

Préserve des zones agricoles en raison de la qualité de leur production ou 
de leur situation géographique ; concerne des terrains classés A ou N au 
PLU(i). A la demande de la commune, sa mise en œuvre nécessite un arrêté 
préfectoral.

Droit de Préemption Urbain 
(DPU)

(art. L. 211-1)

Permet à la collectivité, dotée d’un document d’urbanisme, d’acquérir des 
biens en vue d’un projet d’aménagement ; concerne principalement tout ou 
partie des zones urbaines et d’urbanisation future délimitées par le PLU(i).

Aire de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine

(AVAP)
(art. L. 123-1-4-2)

Valorise le patrimoine et les espaces dans une vision de développement 
durable ; elle peut conerner des quartiers, des espaces bâtis, des sites non 
bâtis ou des paysages, situés autour de monuments historiques ou non, 
pour des motifs d’intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique 
ou archéologique.

Protection des Espaces 
Naturels et Agricoles 
Périurbains (PENAP)

(art. L.143-3)

Crée les conditions favorables au maintien d’une agriculture périurbaine 
viable et pérenne en dé¿nissant les orientations de gestion en faveur des 
exploitations agricoles ou forestières et de la valorisation des espaces 
naturels et des paysages ; concerne des terrains classés A ou N au PLU(i).

Espace Naturel Sensible (ENS)
(art. L. 142-1-2)

Protège certains espaces menacés au potentiel écologique fort a¿n d’être 
ouverts au public ; à l’initiative des communes, sa mise en œuvre est portée 
par le département.

Orientations d’aménagement  
et de programmation (OAP)

(art. L.123 1-4°)

Elément obligatoire des PLU(i) (Grenelle II - 2010) et opposable lors de 
la délivrance des autorisations d’urbanisme, l’OAP dé¿nit des actions et 
opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine (conserver, restaurer, créer) ; Elle peut 
aussi prescrire des principes en termes de liaisons douces, gestion des eaux 
pluviales, aménagement, etc.




